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Proclamée par les Nations Unies en 1966 à la suite du massacre de Sharpsville, en 

Afrique du Sud, la Journée internationale pour l’élimination de la discrimination 

raciale est l’occasion de réaffirmer notre engagement en faveur de la prévention et 

de l’élimination du racisme et de la discrimination raciale. Il s’agit à la fois d’une 

obligation morale et d’un élément essentiel pour la démocratie et la stabilité de nos 

sociétés multiethniques et multiculturelles.  

Le racisme continue malheureusement de peser sur la vie de millions de personnes 

à travers le monde. Nous voyons trop souvent comment ses manifestations 

peuvent être d’une extrême violence, entraînant de grandes souffrances et la mort. 

C’est pourquoi la lutte contre le racisme doit rester une priorité du système des 

Nations Unies et de l’UNESCO. 

Il y a huit ans, en 2001, les gouvernements, les organisations internationales et la 

société civile se réunissaient à Durban (Afrique du Sud), sous les auspices des 

Nations Unies, pour la Conférence mondiale contre le racisme, la discrimination 

raciale, la xénophobie et l'intolérance qui y est associée. Cette année, du 20 au 

24 avril 2009, ces mêmes organismes se réuniront à nouveau à Genève pour faire 

le point sur les progrès effectués dans la réalisation des objectifs et le respect des 

promesses formulés dans la Déclaration et le Programme d’action de Durban, y 

compris les recommandations spécifiques qui ont été adressées à l’UNESCO dans 

les domaines dans lesquels l’Organisation possède un rôle de chef de file et une 

compétence reconnus. 
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Encouragée par le Programme d’action de Durban, la Conférence générale à sa 

32e session a adopté une stratégie intégrée de lutte contre le racisme, la 

discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance. Dès lors, l’UNESCO n’a eu de 

cesse d’élaborer des activités pratiques destinées à mettre en œuvre ses 

principaux objectifs et résultats. 

À ce titre, la création d’une coalition internationale de villes contre le racisme et la 

discrimination a été très importante. Depuis 2004, six coalitions régionales ont été 

constituées, chacune cherchant à mettre en pratique au niveau municipal les 

conventions, déclarations et recommandations internationales sur le racisme et la 

discrimination raciale. Sous la coordination d’une « ville chef de file », chaque 

coalition régionale élabore son propre « plan d’action en dix points » qui se 

compose de dix engagements concernant entre autres l’éducation, le logement, 

l’emploi et les activités culturelles, que les villes signataires doivent intégrer à leurs 

stratégies et politiques municipales, en partenariat avec de grands réseaux 

d’organismes publics et privés impliqués dans la lutte contre la discrimination. Le 

30 juin 2008, les six coalitions régionales se sont réunies en une coalition 

internationale fédérée lors du 3e Forum mondial des droits de l'homme qui s’est 

déroulé à Nantes (France), permettant ainsi un échange vraiment mondial des 

idées et données d’expérience. 

La Conférence d’examen de Durban représentera pour l’UNESCO l’occasion de 

donner des informations sur d’autres réalisations dans ses domaines de 

compétence, notamment la recherche sur l’esclavage et le projet de la Route de 

l’esclave, l’élaboration de programmes culturels et éducatifs et la préparation de 

matériels et d’outils pédagogiques contre le racisme, ainsi que la préservation de la 

diversité culturelle et la promotion du dialogue entre les civilisations. Elle 

représentera également l’occasion de réaffirmer notre engagement en faveur du 

droit de chacun à vivre dignement, a l’abri du racisme et de la discrimination, 

comme l’affirment solennellement la Charte des Nations Unies et la Déclaration 

universelle des droits de l'homme dont le 60e anniversaire a été célébré en 2008. 

C’est pour cela que préserver l’élan du processus de Durban et accroître la 

sensibilisation du public à l’action de l’UNESCO dans ce domaine seront au cœur 

des réflexions du 21 mars cette année. 
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Comme de nombreuses attitudes irrationnelles, le racisme trouve souvent son 

origine dans la peur : peur de l’inconnu, peur de ce qui est différent, peur de l’autre. 

Le combattre est une obligation dont chacun d’entre nous doit d’abord s’acquitter 

vis-à-vis de lui-même. En cette Journée internationale pour l’élimination de la 

discrimination raciale, prenons chacun la résolution de mettre en pratique les 

principes que nous souhaitons voir respectés de tous.  

Koïchiro Matsuura 


